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Relevé de décision 
Commission d’évaluation BDO  
du 25.04.2019 à Juvignac (34) 

 
Nota : 

Un compte rendu décrivant le projet et détaillant  
les observations de la commission d’évaluation  

sera disponible prochainement 
 
Les projets évalués 
 
1 Évaluation de la construction d’une résidence de 12 logements en habitat participatif Casalez  

à Prades-le-Lez (34) 
 

2 Évaluation de la construction du groupe scolaire Maurice Béjart et tiers lieu  
à Juvignac (34) 
 

3 Évaluation de la construction d’un groupe scolaire et pôle d’animation 
à Rousson (30) 
 

 
 
Les membres de la commission  
 
Frédéric Bœuf (IMT Alès / Surya Consultant), Claudia Boude (Gefosat), William Delaby (Préfabrication 
Bois), Dominique de Valicourt (IMBE), Philippe Guigon (Natallia), Fabrice Lamoureux (Conseil régional 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée), Jérôme Lerasle (CAUE 30), Roland Studer (Bois et Bioclimatique). 
 
 
L’équipe Envirobat Occitanie 
 
Catherine Bonduau-Flament, Sandrine Castanié, Christophe Prineau. 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier :  
• Les membres de la commission pour leur implication et Frédéric Bœuf pour la Présidence de séance. 
• La ville de Juvignac pour son accueil et pour la mise à disposition des salles. 
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1. Résidence de 12 logements en habitat participatif Casa’Lez |  
   Prades le Lez (34) | Phase Conception | V3.2 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 77/90 points issus du référentiel. 
• Attribution de 3 points bonus innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 4 points bonus innovation spécifique à l’habitat participatif 
• Attribution de 9 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE CONCEPTION - NIVEAU OR (93 POINTS) 

 
2. Groupe scolaire Maurice Béjart et tiers lieu | Juvignac (34) |  
    Phase Conception | V3.3.1 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 76/90 points issus du référentiel. 
• Attribution de 2 points bonus innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE CONCEPTION - NIVEAU OR (85 POINTS) 

 
3. Groupe scolaire et pôle d’animation | Rousson (30) | 
    Phase Conception | V3.3.1 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 73/90 points issus du référentiel. 
• Attribution de 2 points bonus innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE CONCEPTION - NIVEAU OR (83 POINTS) 

 


